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L’étude d’impact du gazoduc a permis de retenir le tracé de
moindre impact entre Lévis et Saint-Nicolas et aussi d’évaluer et
d’atténuer les impacts liés à la construction et à l’exploitation
du gazoduc. Le choix du tracé optimal devait prendre en compte
de nombreuses contraintes, dont la volonté d’éviter dans la
mesure du possible les zones de concentration de population 
et minimiser les traversées de cours d’eau et d’infrastructures
existantes. C’est pourquoi un tracé adjacent aux emprises 
d’utilités publiques déjà en place a été privilégié dans la mesure
du possible.

D’un point de vue environnemental, les zones de fortes pentes,
les nappes d’eau souterraines vulnérables, les habitats fauniques
importants ou sensibles, les érablières, les terres à fort potentiel
agricole ou forestier, les boisés de forte valeur commerciale et
les zones à haute valeur archéologique ou patrimoniale devaient
être évités.

Les sources d’impact du projet de gazoduc sont pour la plupart
associées aux activités de construction. Le gazoduc sera en effet
construit en territoire cultivé ou boisé. Il traversera trois rivières
et 27 cours d’eau mineurs.

À certains endroits, la construction du gazoduc s’effectuera 
relativement près de résidences ou de bâtiments isolés, et ce,
principalement aux franchissements de routes. Le tracé privilégié
traverse en effet deux secteurs urbanisés. Le premier, dans le
secteur industriel de Pintendre et le second en bordure de 
la rivière Chaudière. En plus de mesures additionnelles de 
sécurité et de protection des propriétés riveraines, divers
moyens seront mis en place dans ces secteurs à plus forte 
densité de population pour minimiser les nuisances durant 
la construction, particulièrement en termes de poussières,
de bruits et de vibrations.

Les travaux d’excavation auront un impact sur les terres 
cultivées. Toutefois, la terre arable sera précieusement 
conservée et remise en place une fois la conduite déposée 
dans la tranchée, assurant ainsi un retour rapide aux conditions
initiales. En milieu boisé, la coupe des arbres sera nécessaire
pour faire place à l’emprise permanente qui devra par la suite
demeurer dégagée. Lorsque possible, la largeur du déboisement
sera réduite.

Les cours d’eau mineurs seront franchis en recourant à la 
méthode de tranchée ouverte. Dans la mesure du possible,
les travaux à sec seront privilégiés, limitant ainsi la charge 
sédimentaire et les impacts sur le milieu aquatique.

Dans le cas des rivières Etchemin, Chaudière et Beaurivage,
deux méthodes de construction sont possibles : la tranchée
ouverte ou le forage directionnel. Le forage directionnel sera
préféré à la tranchée ouverte parce que cette dernière implique
des travaux de dragage dans le lit des cours d’eau, occasionnant
ainsi une perturbation de l’habitat du poisson. Le forage 
directionnel minimise les impacts sur la faune et son habitat
puisqu’aucune intervention n’est nécessaire dans le lit du cours
d’eau ou sur ses rives.

D’un point de vue visuel, le gazoduc étant une infrastructure
linéaire enfouie, il ne crée pas une barrière subdivisant le 
milieu comme le font les voies ferrées, routes ou autoroutes.
Il n'entraîne pas non plus d'impact visuel majeur en modifiant
l'aspect du paysage comme le fait une ligne électrique de haute
tension. Le tracé est surtout apparent en zone boisée où 
l’emprise doit demeurer dégagée.

Vues d’une emprise de gazoduc, un an après la construction




